
 
TARIF PREFECTORAUX APPLICABLES AU 26 JANVIER 2007 

POUR LE DEPARTEMENT DE LA MEURTHE ET MOSELLE 
 

 
Tarifs B et D appliqués la nuit de 19H00 à 7H00, et toute la journée des dimanches et jours fériés 
(Arrêté préfectoral du 26 janvier 2007)  
 
TARIF A (jour : 7h00 – 19h00)                                                                                         Tarif B (nuit : 
19h00 -7h00) 
 
Aller et retour avec le client                                                                                           Aller et retour 
avec le client 
0,66 € / KM                                                                                                                         0,94 € / KM 
 
 
TARIF  C (jour : 7h00-19h00)                                                                                          TARIF D (nuit : 
19h00-7h00) 
 
Aller  avec le client et retour à vide                                                                                Aller avec le 
client et retour à 
A la station                                                                                                                          vide à la 
station 
1,32 € / KM                                                                                                                          1,88 € / KM  
 
 
Heure d’attente : 16,20 € 
Quel que soit le montant inscrit au compteur, la somme perçue par le chauffeur ne 

peut être      inferieure à 5,60 €, supplément compris 
 
 

Suppléments : 4° personne adulte : 1 € / animal : 0,50 € /bicyclette, landau : 0,67 € / 
bagages coffre fermé : 0,60 € (forfait), Bagages coffre ouvert 0,70 € (à l’unité)    
 

7j /7 la nuit sur réservation     
 


